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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

revendications
Question écrite n° 85655

Texte de la question

M. Jacques Valax attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et de la mémoire sur les revendications portées par la FNACA du Tarn. Elle souhaite
l'extension de l'aide sociale en direction des anciens combattants. Le décret du 29 juin 2010 qui prend en
compte seulement les pensions de retraite qui ont été liquidées postérieurement au 19 octobre 1999 doit
également être modifié afin de permettre au plus grand nombre de pouvoir bénéficier de la campagne double.
Le choix de la date du 19 octobre 1999 restreint le champ d'application de ce décret. Les victimes des essais
nucléaires doivent enfin pouvoir bénéficier d'une reconnaissance et d'une indemnisation juste. Il souhaiterait
donc connaître les intentions du Gouvernement sur ce dossier.

Texte de la réponse

En matière d'aide sociale, il convient de rappeler que l'aide différentielle en faveur des conjoints survivants de
ressortissants de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG), âgés de 60 ans
au moins, s'est révélée nécessaire du fait des difficultés financières grandissantes rencontrées par un certain
nombre de veuves ne disposant pas d'une retraite ou de ressources personnelles, et se trouvant d'autant plus
démunies au décès du conjoint qu'elles étaient désormais privées des avantages fiscaux ou sociaux dont
disposait leur mari, alors que leur incombaient les charges du ménage. Depuis sa création, cette aide a été
régulièrement revalorisée, comme en atteste l'évolution de son montant plafond mensuel qui a été porté de 550
euros en 2007 à 932 euros en 2014. Ce montant a été porté à 987 euros au 1er janvier 2015, ce qui représente
une augmentation de 79,5 % en 8 ans. De plus, la loi de finances pour 2015 a relevé le montant de la dotation
des crédits d'action sociale de l'établissement public, dont relève cette prestation, à hauteur de 23,4 millions
d'euros, soit une augmentation de 1,5 million d'euros par rapport à la loi de finances initiale pour 2014.
Toutefois, ce dispositif a dû être adapté pour des raisons juridiques. Cette évolution s'inscrit dans le cadre de la
refonte de la politique sociale de l'ONAC-VG qui doit conduire à une amélioration sensible de la situation des
plus nécessiteux des ressortissants de l'Office. Conformément aux engagements du secrétaire d'État chargé
des anciens combattants et de la mémoire, un groupe de travail a été constitué en vue de finaliser cette refonte
de la politique sociale, à travers la commission « Mémoire et solidarité » de l'Office qui s'est réunie le 17 mars.
Cette refonte a été adoptée par le conseil d'administration du 27 mars 2015. C'est dans ce contexte qu'un
régime transitoire a été mis en place pour l'année 2015. Ce dernier permettra aux conjoints survivants de
continuer de bénéficier des aides de l'ONAC-VG pour atteindre un revenu mensuel égal à 987 euros comme
précité. A terme, la situation de chaque ayant cause sera réétudiée au regard de différents critères de fragilité et
non plus au vu de leurs seuls revenus. De même, l'aide apportée ne sera plus différentielle mais adaptée à
chaque situation étudiée isolément. Cet examen individualisé des dossiers permettra d'apporter une aide plus
significative aux conjoints survivants, aux anciens combattants les plus démunis, les plus fragiles et les plus
isolés, ainsi qu'aux autres ressortissants en situation de précarité. Concernant les bénéfices de campagne,
ceux-ci constituent une bonification d'ancienneté prévue par le code des pensions civiles et militaires de retraite
et par certains régimes spéciaux de retraite. Ce sont des avantages particuliers accordés aux ressortissants de
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ce code et de ces régimes, c'est-à-dire aux militaires ainsi qu'aux fonctionnaires et assimilés. L'attribution de la
campagne double signifie que chaque jour de service effectué est compté pour trois jours dans le calcul de la
pension de retraite. Ces bonifications s'ajoutent dans le décompte des trimestres liquidés aux périodes de
services militaires ou assimilées au moment de la liquidation de la pension de retraite. S'agissant des conflits
d'Afrique du Nord, il convient de rappeler qu'en substituant à l'expression « aux opérations effectuées en Afrique
du Nord », l'expression « à la guerre d'Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc », qualifiant le conflit en
Algérie de « guerre », la loi du 18 octobre 1999 a créé une situation juridique nouvelle. Il en a découlé que les
personnes exposées à des situations de combat au cours de la guerre d'Algérie étaient susceptibles de
bénéficier de la campagne double. Cela a été confirmé par le Conseil d'État dans sa décision n° 328282 du 17
mars 2010. Le décret n° 2010-890 du 29 juillet 2010 portant attribution du bénéfice de la campagne double aux
anciens combattants d'Afrique du Nord accorde ce droit aux militaires d'active et aux appelés pour toute journée
durant laquelle ils ont pris part à une action de feu ou de combat ou ont subi le feu, et s'applique aux seuls
fonctionnaires et assimilés dont les pensions de retraite ont été liquidées à compter du 19 octobre 1999, date
d'entrée en vigueur de la loi du 18 octobre 1999. En effet, il convient d'observer, à cet égard, qu'il ne résulte ni
des termes de la loi, ni de ses travaux préparatoires que le législateur ait souhaité donner une portée rétroactive
aux dispositions en cause, comme l'a confirmé le Conseil d'État dans sa décision n° 366253 du 13 juin 2013.
Dès lors, les pensions liquidées antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la loi du 18 octobre 1999 sont
devenues définitives et ne peuvent être révisées en vertu du droit actuel. Pour autant, comme il l'a déclaré au
Sénat lors de l'examen du projet de loi de finances pour 2015, le secrétaire d'État chargé des anciens
combattants et de la mémoire est favorable à une réflexion sur l'extension éventuelle du bénéfice de la
campagne double aux personnes dont les pensions ont été liquidées avant le 19 octobre 1999, dès lors qu'elles
ont pris part à une action de feu ou de combat ou ont subi le feu en Afrique du Nord. Le secrétaire d'État tient à
préciser à l'honorable parlementaire qu'un groupe de travail s'est réuni le 11 mai 2015 pour conduire cette
réflexion. Par ailleurs, le Gouvernement suit avec la plus grande attention le dossier relatif aux conséquences
sanitaires des essais nucléaires français et a, notamment, décidé l'indemnisation des personnes atteintes de
maladies radio-induites provoquées par les essais nucléaires réalisés par la France, entre 1960 et 1996, au
Sahara et en Polynésie française. La loi n° 2010-2 du 5 janvier 2010 modifiée relative à la reconnaissance et à
l'indemnisation des victimes des essais nucléaires français a ainsi créé un régime de réparation intégrale des
préjudices subis par les victimes des essais nucléaires français, quel que soit leur statut (civils ou militaires,
travailleurs sur les sites d'expérimentations et populations civiles, ressortissants français ou étrangers). Ce
cadre juridique permet à toute personne atteinte d'une pathologie radio-induite figurant parmi les vingt-et-une
maladies listées en annexe du décret n° 2014-1049 du 15 septembre 2014 relatif à la reconnaissance et à
l'indemnisation des victimes des essais nucléaires français, ayant séjourné ou résidé, au cours de périodes
déterminées, dans l'une des zones géographiques énumérées par la loi et le décret précités, de constituer un
dossier de demande d'indemnisation. Les demandes individuelles d'indemnisation sont soumises à un comité
d'indemnisation des victimes des essais nucléaires (CIVEN) qui, conformément à l'article 13 du décret
susmentionné, définit la méthode qu'il retient pour formuler ses décisions en matière d'indemnisation. Cette
méthode s'appuie sur celle recommandée par l'agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que sur
l'ensemble de la documentation scientifique disponible relative aux effets de l'exposition aux rayonnements
ionisants. Le comité examine les demandes d'indemnisation se rapportant aux seules maladies listées en
annexe du décret du 15 septembre 2014. Le CIVEN instruit au cas par cas les dossiers de demande
d'indemnisation. En effet, il ne saurait y avoir une automaticité de la réparation, contraire au droit de la
responsabilité. Si les conditions de l'indemnisation sont réunies, l'intéressé bénéficie d'une présomption de
causalité, à moins qu'au regard de la nature de la maladie et des conditions de son exposition, le risque
attribuable aux essais nucléaires puisse être considéré comme négligeable. La loi n° 2013-1168 du 18
décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses
dispositions concernant la défense et la sécurité nationale a élevé le CIVEN au rang d'autorité administrative
indépendante, dotée d'un rôle décisionnel en matière d'indemnisation, et inséré dans la loi du 5 janvier 2010 des
dispositions relatives à la composition de cet organisme, aux modalités de désignation de ses membres et
d'exercice de leur mandat, propres à garantir son indépendance. Par conséquent, il n'appartient plus au ministre
de la défense de décider d'attribuer ou non des indemnisations aux demandeurs sur le fondement des
recommandations du comité. Dorénavant, le CIVEN, qui n'a à recevoir d'instruction de la part d'aucune autorité
dans l'exercice de ses attributions, statuera lui-même sur les demandes. A cet égard, il convient de préciser que
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depuis la publication du décret du 24 février 2015 portant nomination des nouveaux membres, le président du
CIVEN est désormais seul compétent pour signer les décisions d'octroi ou de refus d'indemnisation.
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